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TEMPÊTE NILS : 

COMMENT ÉVACUER LES DÉCHETS VERTS LAISSÉS PAR LA TEMPÊTE ? 
 
Après le passage de la tempête Nils, les particuliers perpignanais ont plusieurs 

possibilités pour évacuer les déchets verts : 
 

• La plateforme de déchets végétaux de Bompas, autorise exceptionnellement, que 

tout particulier, détenteur d’une carte de déchetterie puisse déposer tout type de 

déchets verts (branche, souche et tronc) sans contrainte de taille ni de quantité. 

Rond-point du Millénaire, 66430 Bompas 

Du lundi au samedi, 8h/12h et 14h/17h30 

 

• Pour les différents branchages ne dépassant pas 10 centimètres de diamètre, la 

Mairie rappelle que les Perpignanais ont la possibilité de : 

▪ Déposer en déchetterie 

5001F av. Louis de Broglie, 66000 Perpignan 

Du lundi au samedi, 8h/19h et le dimanche 8h/18h 

 

▪ Prendre RDV pour une collecte individuelle : 

- sur l’application « Perpignan la Rayonnante » 

- au numéro vert 08 00 22 00 00 (appel gratuit depuis un poste fixe) 

 
 
 
 
 
 
 

CONTACT PRESSE 
Samantha FOURIE, chargée de communication  

04 68 66 33 30 ● 06 77 82 52 12  

fourie.samantha@mairie-perpignan.com 

mairie-perpignan.fr/presse 


